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lors que la nouvelle année commence à faire son apparition 
et que nos nouvelles résolutions s’effacent peu à peu, 
voici un bon moment pour faire le bilan de la mise en 

marché de l’année 2023. Dans l’ensemble du territoire, la mise 
en marché a ralenti d’environ 9 % par rapport à 2022. En effet, 
l’année 2022 était marquée par l’effet Derecho qui avait affecté 
une portion importante du sud de la MRC Antoine-Labelle et 
principalement les MRC des Laurentides et de Papineau. La 
récolte de ses bois avait eu un effet important sur la mise en 
marché. En 2023, la récolte du Derecho s’est poursuivie, mais la 
quantité accessible étaient plus faible. Les volumes vendus après 
le dégel de 2023 ont diminué durant l’été pour reprendre un 
rythme plus soutenu à l’automne. 

De plus, il faut noter qu’en 2023, quelques clients de l’Alliance ont 
ralenti leurs opérations. D’abord, Louisiana-Pacific a dû ralentir 

l’achat du bois en longueur à l’automne 2023. Cela a eu une 
incidence sur la production lors des deux derniers mois de l’année. 
De plus, d’autres preneurs de bois de sciage ont mis sur pause 
leurs achats de bois en fin d’année. Par contre, le marché de la 
pâte feuillu a graduellement pris son envol avec les cours de 
transit qui sont appelés à se poursuivre en 2024 d’ici à ce qu’on 
nous annonce des projets locaux pour valoriser la pâte locale. 

Lorsqu’on décortique les résultats par catégorie, la principale 
baisse en 2023 a été répertoriée dans la catégorie Sapin-Épinette-
Pin gris. En effet, dans cette catégorie, on retrouve une baisse de 
plus de 10 % par rapport à l’année dernière. Devant l’épidémie 
de tordeuse des bourgeons de l’épinette qui va bientôt atteindre 
nos territoires, ce n’est que le début pour les producteurs 
forestiers, nous serons appelés à augmenter la récolte dans ce 
type d’essences dans les prochaines années. 

Dans son ensemble, 2024 démarre l’année dans une posture 
somme toute différente à celle de l’année dernière. Alors qu’en 
2023, on a été en plein combat pour diminuer l’inflation avec les 
hausses délétères de la banque centrale, le ralentissement 
économique qui a suivi a été pleinement ressenti par notre 
secteur économique, l’habitation. 

Les prévisions économiques misent sur de possibles réductions 
du taux directeur en 2024. Espérons que les décideurs amènent 
un peu de positif sur le marché en procédant dès ce printemps 
puisque le Canada est toujours en déficit dans la construction 
de maisons neuves et on continue de faire entrer une immi -
gration forte qui pèse sur le marché immobilier. Ce sont là des 

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRALMOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Simon Forget Allaire  
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
ALLIANCE DES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS LAURENTIDES-
OUTAOUAIS
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ÉVOLUTION DES VOLUMES 
MIS EN MARCHÉ 2022 VS 2023

Conseillère en aménagement multiressource de forêt privée 
(projets forestiers, acéricoles et fauniques)  

Agent de livraison accrédité pour tous les programmes 
d’aide financière liés à la forêt privée 

►   Services  
    - services conseil personnalisés 
    - plan d’aménagement forestier et prescriptions sylvicoles 
    - demandes d’aide financière 
    - planification et suivi de travaux  
    - attestation de potentiel d’érablière pour demande de 

contingent acéricole 

►  Œuvrant dans le domaine depuis 1985. 

►   Territoire desservi : Hautes-Laurentides  

240, mtée Plouffe Nord, C.P. 15, Lac-des-Écorces (Qc) J0W 1H0 
Tél. : 819 660-3184 • Courriel : h.marcoux-filion@outlook.com 

Hélène Marcoux-Filion 
        Ingénieure Forestière

Crédit photo : Dave Hoefler, Unsplash

A
RETOUR SUR LA MISE EN MARCHÉ EN 2023
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Votre fournisseur 
multiénergie
Carburant
Lubrifiant
FED
Propane

Antigel
Liquide lave-glace
Solvant

1 800 363-2712
harnoisenergies.com

oppor tunités intéressantes pour tabler sur une reprise durable 
qui profiteront à la production de bois local. 

En terminant, il m’arrive parfois de réinventer le monde avec 
des amis forestiers après 2-3 bières. On se plaint de la situation 
actuelle, on émet des hypothèses et on projette des scénarios 
sur la meilleure façon de régler l’enjeu. Après les feux de forêt 
historiques qu’on a tous vécus en 2023, cette réflexion semble 
également s’être faite par nos décideurs du gouvernement. En 
effet, au moment d’écrire ces lignes, nous étions dans l’attente 
de la ministre des Ressources naturelles et des forêts pour nous 
convier à une table de réflexion sur l’avenir de la forêt 
québécoise. Bien qu’axée sur la forêt publique, la forêt privée a 
quand même des réflexions propres à elle. Et si c’était 
l’occasion de ramener à l’avant-plan le potentiel des forêts 
privées, la proximité de celles-ci des usines de transformation 
et la volonté chez certains producteurs forestiers d’augmenter 
l’offre de bois disponible en intensifiant l’aménagement 
forestier. Afin d’atteindre ces idées, d’autres étapes devront être 
faites en amont, notamment avec la règlementation municipale 
du sud de notre p lan conjoint où malgré toute la volonté des 
propriétaires forestiers d’intensifier la sylviculture, les règlements 
ne sont pas conçus pour permettre de telle décision. Les budgets 
gouvernementaux destinés à la mise en valeur des forêts privées 
doivent également continuer d’être au rendez-vous afin de 
pouvoir s’offrir en tant que société d’une forêt résiliente, 
productive et à proximité des marchés. En espérant pouvoir 
apporter certaines de ces idées à la réflexion.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En terminant chers producteurs et productrices, vous trouverez 
dans cette édition printanière l’avis de convocation pour 
l’assemblée générale annuelle qui marquera le 60e anni versaire 
du Plan conjoint de Labelle. En espérant vous revoir.

D’AUTRES MODÈLES DE GESTION 
FORESTIÈRE DANS LE MONDE 

À S’INSPIRER 

À ce sujet, il y aurait peut-être quelques idées à prendre 
chez nos cousins néozélandais vivant de l’autre côté de la 
planète. Parmi les choix de société qu’ils ont pris durant 
leur développement, ils ont consacré leurs efforts à 
l’intensification de la production ligneuse. Ce virage a 
permis de réduire à zéro l’utilisation de la forêt publique. 
En contrepartie, ils ont commencé à produire du bois à une 
rotation de 20 ans. La productivité s’explique par les 
différents traitements sylvicoles effectués. De plus, le tout 
est fait en combinant l’industrie touristique et l’industrie 
forestière au même endroit. On part marcher en avant-
midi dans des paysages qui donnent sur des plantations de 
Pin radiata fraichement récolté et le soir on est de retour 
en ville dans une source thermale. Ça ne nous prendrait 
pas grand-chose pour l’essayer à Mont-Tremblant ! 



LES ACTUALITÉS FORESTIÈRES
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DES ESPACES PUBLICITAIRES SONT DISPONIBLES 
POUR VOTRE ENTREPRISE. 

Le prix de l’espace réservé varie selon les différents formats.  
Informations : Alexandra Vézina -    Punch Communication 

819 660-9220  |  info@punchcommunication.ca 

PROCHAIN NUMÉRO : AUTOMNE 2024
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LOUISIANA-PACIFIC 

RECONDUCTION DE L’ENTENTE 2024 
ET NOUVELLE BALANCE À CAMION 

L’Alliance et Louisiana-Pacific se sont 
entendus pour la reconduction de l’en-
tente en  2024. L’usine reprend sans 
contingence l’achat des bois en 
longueur et en billot. Les représentants 

de l’usine de panneaux nous ont indiqué que l’usine 
prévoyait demeurer à une production limitée en 2024, 
compte tenu de la faiblesse du marché, mais qu’elle va 
acheter les mêmes quantités de la forêt privée.  

De plus, Louisiana-Pacific nous a indiqué avoir mis en 
fonction une seconde balance afin d’accélérer le décharge-
ment des camions de bois rond. Ainsi, les camions chargés 
peuvent utiliser la balance neuve et conclure la transac-
tion sur l’ancienne balance. Cette nouvelle balance permet 
d’améliorer le temps de déchargement à l’usine.  

AU REVOIR YVES !

LES COURS DE TRANSIT DE LA PÂTE 
FEUILLU ROULENT À PLEIN RÉGIME

L’Alliance a appris avec tristesse le décès, 
le 28 décembre 2023, à l’âge de 79 ans, 
de l’un des anciens administrateurs du 
Plan conjoint de l’APFLO, M. Yves Sigouin. 

Ce dernier a représenté les producteurs 
forestiers de Rivière-Rouge et des environs 

pendant de nombreuses années en tant 
qu’administrateur de l’Alliance des Propriétaires Forestiers des 
Laurentides et de l’Outaouais jusqu’en décembre 2021. 

Au nom du personnel ainsi qu’au nom du conseil d’adminis -
tration de l’APFLO, nous offrons nos plus sincères condoléances 
à la famille et aux amis de M. Yves Sigouin. 

Au revoir Yves ! 

Tel qu’annoncé d’abord en projet pilote 
au début de l’année 2023, les cours de 
transit de pâte feuillu sont désormais 
en marche sur le plan conjoint de 

l’APFLO. Avec le programme exceptionnel d’écoulement des 
feuillus de trituration reconduit pour 2024-2025, le projet 
sera en fonction jusqu’en 2025. En attendant le redémarrage 
d’un projet local de valorisation du bois de trituration feuillue, 
ce projet permet aux producteurs d’envoyer une partie de 
leur récolte à courte distance. Cela permet d’avoir une option 
de mise en marché pour des travaux dans les peuplements 
feuillus nécessitant un jardinage. L’Alliance tient à remercier 
ces partenaires, les usines de sciages feuillus de la région qui 
ont permis de libérer de l’espace d’une partie de leur cour à 
bois pour entreposer le bois ainsi que Domtar pour sa colla -
boration dans le dossier. Il est également important de 
souligner l’apport du ministère des Ressources naturelles et 
des forêts, sans quoi le projet ne pourrait voir le jour. 



AIDE À LA FORMATION DES 
PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DE L’APFLO

L’Alliance et l’UPA Outaouais-Laurentides, en collaboration avec 
les agences forestières de l’Outaouais et des Laurentides, vont voir 
à rembourser une portion des frais de FORMATION POUR 
L’ABATTAGE SÉCURITAIRE CNESST.  

Afin de pouvoir être admissible, vous devez être propriétaire d’un 
lot forestier de 4 ha et plus et devez être membre du Syndicat de 
l’Alliance des propriétaires forestiers des Laurentides et de 

L’Outaouais (L’INSCRIPTION EST 
GRATUITE). De plus, vous devez 
être inscrit comme producteur 
forestier. Des formations seront 
offertes au printemps et à l’au-
tomne en Outaouais. Il est possible 
de s’inscrire via le site de l’UPA 
Outaouais-Laurentides ou via le 
site web de l’APFLO.

60e ANNIVERSAIRE 
DU PLAN CONJOINT DE LABELLE

année 2024 marque le 60e anniversaire de la 
création du Syndicat des producteurs de bois 
du comté de Labelle, qui devint le Syndicat des 

producteurs forestiers de Labelle pour finalement 
devenir l’Alliance des Propriétaires Forestiers des 
Laurentides et de L’Outaouais. Nous vous invitons à venir 
souligner l’évènement lors de l’assemblée générale 
annuelle qui sera de retour à Mont-Laurier cette année. 
Le dîner est fourni et des prix de présence seront 
distribués aux personnes inscrites à la rencontre. Rendez-
vous sur le site web d’APFLO pour l’inscription ou 
contactez-nous au 819-623-2228. L’avis de convocation 
est incluse dans cette édition.

L’

LES ACTUALITÉS FORESTIÈRES
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AVIS DE CONVOCATION

Tous les producteurs et productrices de bois de l’Alliance des Propriétaires Forestiers des Laurentides et de l’Outaouais (APFLO) sont invité.e.s 
à l’assemblée générale de leur Plan conjoint qui se tiendra le vendredi 26 avril 2024 à compter de 10 h, 

à l’Érablière M.S. située au 1443, chemin de la Lièvre Sud, Mont-Laurier, QC (J9L 3G3). 

Afin de souligner le 60e anniversaire de la fondation du syndicat, nous vous invitons à vous inscrire pour le dîner. 
Contactez-nous au 819 623-2228 poste 1 ou sur Internet au www.apflo.ca pour vous inscrire. 

Tous les producteurs et productrices sont également invité.e.s à l'assemblée générale de leur Syndicat 
qui se tiendra toute de suite après le dîner qui suivra l’assemblée générale du Plan conjoint. 

- SIMON FORGET ALLAIRE, ING.F. SECRÉTAIRE, 4 MARS 2024

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES

  

Ordre du jour des assemblées générales annuelles

FICHE DE MISE EN NOMINATION AU POSTE D’ADMINISTRATEUR
ARTICLE 29.1 DU RÈGLEMENT  
Tout propriétaire qui désire se porter candidat(e) au poste d’administrateur de son secteur doit faire parvenir une fiche de mise en nomination 
au poste d’administrateur dument complétée au moins dix (10) jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle de l’Alliance.

Date : Nom : 

Adresse :

2024

Je désire poser ma candidature au poste d’administrateur de l’Alliance des propriétaires forestiers des Laurentides et de l’Outaouais ; je déclare 

être membre en règle de l’Alliance, propriétaire et résident du secteur ______________________________, avoir la volonté de travailler 

pour le développement de mon Syndicat et de la forêt privée.

 Afin de nous permettre d’inclure dans le cahier de l’assemblée générale annuelle toutes les résolutions 
que vous aimeriez apporter pour discussion lors de la tenue de cette assemblée, veuillez nous les faire parvenir 

AU PLUS TARD LE 16 AVRIL 2024.

PLAN CONJOINT 
& SYNDICAT

SYNDICAT     
 

1- Ouverture 

2- Lecture et acceptation de l’avis de convocation 
et l’ordre du jour 

3- Lecture et adoption des procédures de l’assemblée 

4- Message du Président 

5- Lecture et adoption du procès-verbal de 
l’assemblée générale du 27 avril 2023 

6- Lecture et adoption du rapport financier au 
31 décembre 2023 et nomination du vérificateur 

7- Rapport d’activités 

8- Élection des administrateurs, s’il y a lieu. : 

a) Secteur 1 M. François Patry 

c) Secteur 6 Vacant 

9- Varia 

10- Tirage et prix de présence 

11- Levée de l’assemblée 

 

PLAN CONJOINT 
 

1- Ouverture 

2- Lecture et acceptation de l’avis 
de convocation et l’ordre du jour 

3- Lecture et adoption des procédures de l’assemblée 

4- Message du Président 

5- Lecture et adoption du procès-verbal 
de l’assemblée générale du 27 avril 2023 

6- Rapport de Mise en marché et d’activités 

7- Lecture et adoption du rapport financier au 
31 décembre 2023 et nomination du vérificateur 

8- Présentation de la fédération des producteurs 
forestiers du Québec 

9- Résolutions 

10- Varia 

11- Levée de l’assemblée 

 



DE NOMBREUX OUTILS EN LIGNE 
Consultez les listes de prix des scieries et usines, les taux 
de transport, calculez la valeur monétaire de vos billes de 
bois, demandez votre permis de livraison électroniquement, 
en connaître davantage sur les différents programmes 
d’aide à votre disposition… 

Soyez informés en temps réel 
Pour être au fait des plus récentes nouvelles touchant le secteur forestier, 
la mise en marché des bois ainsi que les usines et scieries de la région.

         facebook.com/groups/apflo/ 
          @allianceproprietairesforestiers 

Inscrivez-vous aux alertes 
de mise en marché 
apflo.ca/alerte-mise-en-marche 

APFLO.CA Tout cela sur notre site Internet 

 
 
 
Pierre-Étienne Drolet 
BIOLOGISTE COORDONNATEUR 
DE PROJETS  
COMITÉ DU BASSIN VERSANT DE 
LA RIVIÈRE DU LIÈVRE (COBALI)

La fin de la fonte des neiges met en vedette des espèces que je 
trouve particulièrement intéressantes et qui sont surtout 
détectables à cette période de l’année, avant de « disparaître » 
le reste du temps. Voici mon petit palmarès d’espèces intrigantes 
à découvrir en avril et au début mai. 

1. LA RAINETTE CRUCIFÈRE = LA PLUS BRUYANTE 
Peut-être pensez-vous ne pas 
connaître la rainette crucifère ? 
Détrompez-vous, tout le monde 
l’a déjà entendu à défaut de 
l’avoir vue ! C’est elle qui cause un 
vacarme assourdissant et très 
aigu avec ses chorales de bip-bip, 
bip-bip, bip-bip à la fin avril, 
faisant un bruit de fond dans nos 
campagnes. C’est habituel lement 
le premier amphibien, avec la 

grenouille des bois, à chanter au printemps, souvent lorsqu’il y 
a encore de la neige. Contrairement aux grenouilles, les rainettes 
ont des ventouses au bout des doigts, ce qui leur permet de vivre 
la majorité de leur vie dans les arbres et les arbustes. Très petite 
et difficile à voir, c’est lors de ses rassemblements autour des 
mares où elle pond au printemps qu’on peut le plus facilement 
l’apercevoir. Mais gare à vos oreilles !

QUELQUES VEDETTES 
DU DÉGEL
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2. LA SALAMANDRE À POINTS BLEUS 
    ET LA SALAMANDRE MACULÉE 
    = LES PLUS SURPRENANTES 

En dehors de la période de 
reproduction, ces deux sala -
mandres qui peuvent atteindre 
des tailles impressionnantes 
sont difficiles à trouver car 
elles vivent dans des galeries 
dans le sol. On dit que ce sont 
des salamandres fouisseuses. 
À la fin de la fonte des neiges, 

à la tombée de la nuit et avec une lampe, on peut les observer 
facilement en grand nombre alors qu’elles se rassemblent pour 
pondre dans les étangs temporaires créés par le dégel. C’est une 
expérience absolument étonnante à essayer et qui vous fera 
découvrir un monde insoupçonné ! 

3. LA BÉCASSE D’AMÉRIQUE = L’AS DU CAMOUFLAGE 
La bécasse est un oiseau qui fréquente surtout les milieux humides 
à végétation dense comme les aulnaies, où elle trouve les 
invertébrés dont elle se nourrit dans le sol avec son long bec. 
Arrivant très tôt au printemps, la bécasse émet un son nasillard, 

« pziitt », répété à la tombée de la 
nuit, faisant également des parades 
nuptiales en vol et des séries de cris. 
Si sa présence est facile à détecter le 
soir (et vous constaterez qu’il y en a 
vraiment beaucoup), son camouflage 
ahurissant la rend presqu’invisible de 
jour. Traditionnellement, la bécasse 
était une espèce populaire pour la 
chasse au fusil, ce qui est moins le 
cas de nos jours.

La salamandre maculée
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épidémie de tordeuse des bourgeons de 
l’épinette (tordeuse) sévit depuis 2006 en 
forêt privée. Cette année, les superficies 

défoliées ont diminué fortement pour une 
deuxième année consécutive. Toutefois, la 
dernière année a été marquée par l’apparition de 
nouveaux foyers d’infestation et une forte hausse 
de l’intensité des dégâts. 

L’inventaire aérien effectué par le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
démontre que les superficies infestées en forêt 
privée ont régressé d’environ 232 000 ha depuis 
l’an dernier pour atteindre 705 000 ha en 2023. 
Cette diminution est en grande partie attribuable 
à un déclin significatif de l’épidémie au Bas-St-
Laurent. Il est impossible de savoir si cette 
diminution est temporaire ou si nous pourrions assister à une 
résurgence de l’infestation au cours des prochaines années. 

On remarque cependant que l’intensité des dégâts s’est accentuée 
par rapport à l’an dernier. En 2022, les superficies touchées 
présentaient pour la plupart une défoliation légère, seulement 10 % 
se trouvaient dans les classes de défoliation modérée ou grave. En 
2023, c’est plus d’un tiers (36 %) des superficies qui sont touchées 
d’une défoliation grave à modérée. 

Faits saillants de l’évolution 
de l’épidémie en forêt privée 

Forêts privées du Québec : l’insecte est présent sur une superficie 
équivalente à 10 % de toutes les forêts privées du Québec. La 
superficie affectée par l’épidémie a diminué de 25 % cette année, 
mais on estime qu’environ 16 000 propriétaires de boisés sont 
toujours affectés par l’épidémie. 

Les régions touchées 

Abitibi-Témiscamingue : les superficies touchées ont augmenté 
de près de 50 % pour atteindre 184 941 ha et l’intensité de 
l’épidémie s’est aussi accentuée. Les secteurs affectés par la 
tordeuse se situent au nord-ouest de l’Abitibi avec une progression 
des dommages vers l’est. 

Bas-Saint-Laurent : c’est dans cette région qu’on observe la baisse 
la plus drastique des superficies infestées, passant de 394 571 ha 
à 29 138 ha. Qui plus est, les niveaux de défoliation relevés sont 
surtout légers. Il faut toutefois rester vigilant car cette tendance à 
la baisse n’est pas forcément signe de fin d’épidémie dans la région. 

Capitale-Nationale : la superficie couverte par l’épidémie a 
pratiquement doublé comparativement à 2022 et a augmenté en 
intensité. C’est près de la moitié des 51 293 ha touchés qui 

présentent une défoliation élevée. À noter que l’infestation est 
concentrée presqu’exclusivement dans la MRC de Charlevoix-Est. 

Chaudière-Appalaches : l’infestation est concentrée dans la MRC 
de L’Islet. Les superficies affectées sont stables avec 18 721 ha 
touchés, mais l’intensité de l’épidémie est passée de majori -
tairement légère à modérée. 

Côte-Nord : les superficies touchées ont plus que doublé. Elles 
sont de 31 971 ha en 2023 alors qu’elles s’élevaient à seulement 
15 218 ha l’année précédente. L’épidémie est toujours située dans 
le secteur entre Tadoussac et Forestville, mais l’intensité de 
défoliation y est plus élevée. 

Gaspésie : les superficies touchées sont sensiblement les mêmes 
que celles de l’année 2022. Il s’agit toutefois de la région 
présentant la plus grande superficie de forêts privées infestées, 
soit 200 226 ha. Autre fait notable, plus de 60 % de la forêt privée 
gaspésienne est touchée par la tordeuse. 

Laurentides : la région est l’hôte d’un nouveau foyer d’infestation 
localisé dans le secteur de Mont-Laurier. Les 9 479 ha touchés 
présentent une défoliation légère. 

Mauricie : alors qu’aucun signe d’épidémie n’avait été détecté en 
2022, il y a désormais 23 926 ha infestés selon une intensité légère 
en forêt privée. Les deux secteurs où se concentrent l’épidémie se 
trouvent au réservoir Gouin et au Lac-des-Dix-Milles. 

Nord-du-Québec : les superficies affectées par la tordeuse ont 
triplé depuis l’année précédente pour atteindre 9 727 ha touchés. 
L’infestation, majoritairement d’intensité légère, est localisée dans 
les forêts privées entourant Lebel-sur-Quévillon et dans le secteur 
de Waswanipi. 

Outaouais : les superficies touchées font un bond substantiel, 
passant de 224 ha à 51 978 ha. Le foyer d’infestation présentant 
une défoliation légère est toujours situé autour de Maniwaki. 

SOUBRESAUT DE L’ÉPIDÉMIE 
DE LA TORDEUSE EN 2023

L’
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Saguenay-Lac-Saint-Jean : l’épidémie présente une évolution en 
dent de scie dans cette région où on observe un net recul des 
superficies infestées cette année, passant de 135 083 ha à 93 845 ha, 
alors qu’elles étaient en augmentation entre 2021 et 2022. 
Cependant, l’intensité de l’épidémie est plus élevée dans le secteur 
de l’Anse-St-Jean et de la frontière avec la Capitale-Nationale. 

Il faut toutefois mentionner que les résultats des relevés aériens 
sont un portrait de l’étendue de l’insecte. Ils ne distinguent pas les 
forêts les plus à risque de dépérissement. Si on considère 
uniquement les peuplements vulnérables à la tordeuse, les 
superficies infestées s’avèrent beaucoup moins élevées. 

Bilan du programme de protection des 
investissements sylvicoles en petites 
forêts privées 

Les boisés privés de moins de 800 hectares d’un seul tenant 
peuvent bénéficier d’un programme de protection par arrosage 
d’insecticide biologique Btk (d’autres programmes étant conçus 
pour les plus grands propriétaires forestiers). Cet outil de contrôle 
des dommages de l’insecte se limite aux peuplements forestiers 
vulnérables ayant bénéficié d’investissements sylvicoles comme 
des plantations ou des éclaircies. La mise en œuvre du programme 
est confiée à la Société de protection des forêts contre les insectes 
et maladies (SOPFIM) qui travaille en collaboration avec les 
intervenants en forêt privée. 

La superficie totale traitée par arrosage en 2023 s’est élevée à 
5 125 hectares. Il s’agit d’une baisse de plus de 60 % par rapport 
à 2022 en raison de la diminution de l’intensité de l’épidémie 
principalement au Bas-Saint-Laurent. Au total, 316 propriétaires 
forestiers ont pu bénéficier des arrosages réalisés par la SOPFIM 
afin de protéger leurs investissements sylvicoles. Les propriétaires 
forestiers inquiets pour leurs investissements sylvicoles peuvent 
consulter le site Web de la FPFQ pour obtenir davantage 
d’informations. 

La protection des investissements 
sylvicoles contre la tordeuse : 
une responsabilité partagée 

La mise en œuvre du programme est principalement confiée à la 
SOPFIM, mais la responsabilité de la protection des investissements 
sylvicoles contre la tordeuse en forêt privée incombe également 
aux propriétaires et conseillers forestiers. 

Préparation à l’épidémie 

Il est possible de se préparer à la venue de l’épidémie en évaluant 
la vulnérabilité de son boisé. La vulnérabilité se définit par la 
probabilité que les arbres meurent après plusieurs années de 
défoliation grave. Les essences les plus à risque de mortalité sont 
principalement le sapin baumier, l’épinette blanche et l’épinette 
de Norvège. De plus, le risque de mortalité augmente si les arbres 
sont matures, s’ils ont peu de feuillage étant donné la densité de 
la forêt ou s’ils sont établis sur des sites peu productifs. La FPFQ 
met à la disposition des propriétaires forestiers une carte 
interactive permettant de visualiser la progression de l’épidémie. 
Elle permet de vérifier si un peuplement forestier vulnérable est 
présent sur un lot boisé simplement en entrant son adresse.  

Afin de minimiser les pertes en volume, les propriétaires forestiers 
sont encouragés à récolter de façon préventive les peuplements 
forestiers vulnérables. Ils sont également incités à récupérer 
rapidement le bois des peuplements fortement affectés. 
Néanmoins, avant d’entreprendre une récolte, les producteurs 
forestiers devraient s’informer des possibles débouchés sur les 
marchés auprès de leurs syndicats et offices de producteurs de 
bois. Il est également impératif qu’ils se préoccupent de rétablir 
une régénération naturelle adéquate ou de s’assurer de la 
disponibilité de plants forestiers pour le reboisement. 

Les prochaines étapes 

La FPFQ poursuit son travail de concertation en collaboration avec 
Groupements forestiers Québec, le MRNF et la SOPFIM afin 
d’atténuer l’impact de l’épidémie de la tordeuse sur les forêts 
privées. Les agences régionales de mise en valeur des forêts privées 
et les conseillers forestiers indépendants participent aussi aux 
efforts visant à atténuer les impacts de l’épidémie. Les travaux 
devront se poursuivre afin d’adresser les enjeux que vivent les 
producteurs forestiers des régions affectées comme : 

• assurer une meilleure coordination de la récolte des volumes de 
bois provenant des forêts publiques et privées affectées par la 
tordeuse. 

• augmenter la disponibilité des plants forestiers et les budgets 
de mise en valeur pour remettre en production les sites récoltés. 
Le manque de ressources actuel est inquiétant pour l’avenir du 
potentiel forestier. Les plantations en forêt privée ont pourtant 
démontré d’excellents résultats de productivité. 

• poursuivre la diffusion d’informations et l’analyse des besoins 
régionaux, notamment de l’Abitibi-Témis -
camingue, de Chaudière-Appalaches, de 
la Capitale-Nationale, des Laurentides et 
de la Mauricie qui sont maintenant 
atteintes par l’épidémie. 

En terminant, la FPFQ rappelle que la 
vigilance des propriétaires forestiers est 
de mise pour détecter et remédier aux 
effets perturbateurs de l’épidémie. 
 

Pour tout savoir sur l’épidémie 
en cours, rendez-vous au 
foretprivee.ca/tordeuse.
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LA MATTEUCCIE 
FOUGÈRE-À-L ’AUTRUCHE  
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Jean-François 
Modérie 
CHARGÉ DE PROJETS 
TABLE FORÊT LAURENTIDES

a matteuccie fougère-à-l’autruche, ou mieux connue sous 
le nom de tête-de-violon, est un réel délice printanier ! 
Mais attention, savez-vous bien l’identifier et comment la 

cueillir ? Savez-vous où et quand cueillir pour avoir un légume de 
qualité ? La cueillette de plantes sauvages peut paraitre bien 
simple aux premiers abords, mais il en est souvent tout autrement. 
Au Québec, on compte quelques dizaines d’espèces de fougères. 
Parmi celles-ci, seulement quelques-unes seraient 
comestibles. Si vous souhaitez commencer à 
intégrer ce super légume à votre alimentation, 
voici quatre critères qui vous tiendront loin des 
désagréments digestifs que pourrait causer l’in -
gestion de fougères non comestibles. 

IDENTIFICATION 

Les quatre critères suivant servent à identifier 
la matteuccie hors de tout doute. 

• L’HABITAT : La matteuccie affectionne les lieux 
qui sont inondés lors de la fonte de la neige et 
exondés le reste de l’année. Cherchez les bords de 
rivières, les ruisseaux ou les égouts de montagne. 

Il est donc peu probable de trouver une colonie de matteuccies sur 
un affleurement rocheux ou dans un milieu qui reste submergé en 
permanence.  

• LES FRONDES (FEUILLES) : Il faut observer la disposition des 
frondes au sol. Sont-elles disposées en cercle ou les individus sont 
dispersés un à un ? La matteuccie forme des couronnes circulaires 
émergeant d’un même point. Les couronnes sont munies de 

frondes plus ou moins nombreuses pouvant 
dépasser la vingtaine. 

• LE STIPE (TIGE) : Sa forme est très importante. 
Chez la fougère-à-l’autruche, il est muni d’un 
sillon profond. Il a l’aspect d’un U, comme un 
céleri. On dit alors que la tige est cannelée.  

• LES ÉCAILLES : Les crosses (frondes enroulées) 
près du sol sont-elles couvertes de poils, d’écailles 
ou de duvet ? Les crosses de la matteuccie sont 
couvertes d’une couche d’écailles brun doré.  

Récapitulons : Vous êtes dans un endroit inondé au 
printemps, vous trouvez des fougères disposées en 
couronne avec le stipe cannelé et couverte 

L

Crosse prête à être récolté. Notez 
la présence d’écailles brunes. 
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d’écailles brun doré à leur base ? Il est fort probable 
que vous ayez trouvé de délicieuses têtes-de-
violon ! Voyons maintenant comment profiter de 
votre découverte et ce, le plus longtemps possible. 

Cueillette responsable et sécuritaire 

La fougère-à-l’autruche croît lentement, ce qui 
veut dire que la cueillette abusive et le manque 
de connaissance envers celle-ci peut avoir un 
impact majeur, voir mener à la destruction d’une 
colonie. Comment définir ce qu’est une cueillette 
responsable ? Étant donné que chaque milieu est 
unique, il faut adapter ses habitudes et son patron de cueillette 
à chaque colonie. 

Assurez-vous d’être à un endroit où vous avez le droit de cueillir. 
Rien de plus fâchant pour un propriétaire que de voir des gens 
cueillir sur ses terres sans sa permission. Par la suite, assurez-vous 
d’être la seule personne à cueillir dans une colonie. Pour ce faire, 
essayer de repérer des stipes coupés au couteau ou des traces de 
pas dans les endroits encore humides. Dans le cas ou d’autres 
personnes ont déjà effectués une récolte, il est mieux de changer 
d’endroit pour ne pas exercer une trop grande pression sur la 
ressource. Si vous découvrez une jeune colonie de seulement 
quelques dizaines de couronnes, il est aussi préférable de passer 
votre chemin et de continuer votre recherche même si vous êtes 
la seule personne à connaitre ce lieu.  

Trouver un milieu sain et exempt de contaminants. Évitez les 
bords de route achalandés, les sites industriels et les milieux 
densément peuplés. Les plantes assimilent les minéraux et les 

éléments présents dans le sol. Si vous ingérez ces 
contaminants chaque printemps pendant 
plusieurs années, des effets indésirables peuvent 
survenir un jour ou l’autre.  

Récolter et apprêter les têtes-de-violon 
Ça y est ! Vous avez trouvé une belle grande 
colonie bien établie dans un environnement sain 
et vous êtes la seule personne à cueillir ? Vous 
pourrez commencer la récolte. La première 
année, il est suggéré de procéder à une modeste 
récolte et de voir comment la colonie réagit. 

Il ne faudrait jamais cueillir plus du 1/4 des frondes d’une même 
couronne et ce, seulement sur le 1/3 des couronnes de la colonie. 

La récolte de têtes-de-violon s’effectue au printemps et ne dure 
qu’une courte période. Vous devrez donc être à l’affût et visiter 
vos colonies régulièrement. En effet, les têtes-de-violon sont 
comestibles seulement qu’au début de leur croissance, soit avant 
d’atteindre 20 cm de hauteur maximum. Soyez prêts, elles 
peuvent dérouler très vite, parfois en une seule nuit ! Avec une 
lame bien affûtée, idéalement un couteau à champignons 
recourbé, effectuez une coupe nette à la base des frondes que 
vous souhaitez récolter. Prenez soin de ne pas blesser les frondes 
voisines avec votre outil. Bien rincer pour enlever les écailles, puis 
faire tremper dans l’eau potable glacée pendant 24 h. Pour finir, 
faire bouillir cinq minutes puis rôtir à la poêle. Déguster en 
accompagnement ou en potage.  

Souvenez-vous, respectez la ressource pour en profiter le plus 
longtemps possible. Bonne cueillette !  

Colonie de Matteuccie 
fougère-à-l‘autruche.



◗ Le répertoire des prix est établi en fonction des informations 
disponibles au moment de l’impression. Si une disparité existe entre 
les listes publiées et celles des usines ou scieries, ces dernières 
auront préséance. 

◗ La DIVISION NORD est composée des municipalités de la MRC 
d’Antoine-Labelle en plus des trois municipalités de la MRC des 
Laurentides, Labelle, La Minerve et La Conception. La DIVISION SUD 
est composée de toutes les autres municipalités du Plan conjoint. 

◗ L'unité de mesure utilisée par les usines de sciage et de déroulage 
de notre région est le PMP qui est l'abréviation pour « Pied Mesure 
de Planche ». La table de calcul retenue pour déterminer le nombre 
de PMP dans un billot est la Table de Roy. 

◗ Le coût de l’espace requis pour publier les tableaux est acquitté 
par les usines et les scieries concernées. Vous pouvez consulter 
la section « Vendre mon bois » de notre site Internet apflo.ca 
pour toutes les listes de prix.

Il est très important de vous informer auprès de Maxime Desjardins avant de débuter 
vos travaux forestiers pour connaitre la disponibilité des permis de livraison.

RÉPERTOIRE DES PRIX - PRINTEMPS 2024

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES POUR TOUTES LES ESSENCES

PERSONNE RESSOURCE : 

Yves Paquette  
Tél. : 819 660-2989 
Cell. : 819 616-7828

590, montée Lac-Castor 
Rivière-Rouge (Québec) J0T 1T0 
Courriel : lesboislaurentiens@scieriegaudreault.com 
Téléc. : 819 275-3663 
 

◗ Surlongeur de 6 po  ◗ Aucune fourche ne sera acceptée  ◗ Les extrémités des billots doivent être coupées perpendiculairement à l’axe. 
◗ Les branches et les nœuds doivent être coupés au ras du tronc  ◗ Seulement les billots fraîchement coupés 
d’un arbre sain seront acceptés. ◗ Un ajustement est payé en fonction du prix du carburant pour le producteur et le transport. 

Prélevé syndical :  
Tremble - tilleul : 9,75 $ / mpmp

Nous sommes maintenant ouvert à l’année

LES BOIS LAURENTIENS SCIERIE GAUDREAULT INC. 
ANCIENNEMENT PRODUITS FORESTIERS LAURENTIENS ENR.

POUR LES PRODUCTEURS DE LA DIVISION NORD : Camions à remorque standard : 71,50 $ /mpmp 
Camions à remorque autochargeuse : 79,50 $ / mpmp 
POUR LES PRODUCTEURS DE LA DIVISION SUD un montant pour les frais de transport sera retenu sur votre revenu 
généré en fonction de la distance entre l'usine et votre municipalité/secteur.

TAUX DE TRANSPORT

Prix en vigueur 
le 1er mars 2024

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES 
D’ESSENCES

GROUPES 
D’ESSENCES

Sélect No 1 No 2 No 3 No 4

505 $* 
14 po et +, 4 f.c.

405 $* 
14 po et +, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

305 $* 
10-11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

205 $* 10-11 po, 3 f.c. 
12 po et +, 2 f.c. 
14 po et +, 1 f.c.

150 $* 
non conforme

Peuplier faux-tremble 
 

Tilleul ** 655 $* 
14 po et +, 4 f.c.

525 $* 14 po et +, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

390 $* 10-11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

260 $* 10-11 po, 3 f.c. 
12 po et +, 2 f.c. 
14 po et +, 1 f.c.

160 $* 
non conforme

Bouleau blanc

Bouleau jaune

Longueurs de 8 pi, 10 pi 
et 12 pi seulement 

Longueurs de 8 pi, 10 pi 
et 12 pi seulement 

700 $ 550 $ 440 $ 325 $ 230 $ 150 $

700 $ 575 $ 475 $ 375 $ 300 $

Frêne 700 $ 525 $ 400 $ 300 $ 200 $

Chêne rouge

Pin blanc

Pin rouge

910 $ 720 $ 570 $ 450 $ 350 $

Prime 14 po et +, 3 f.c. 
13 po, 4 f.c.

Sélect 13 po, 3 f.c. 
12 po, 4 f.c.

No 1 12 po, 3 f.c. 
11 po, 4 f.c.

No 2 
12 po et +, 2 f.c.

No 3 10-11 po, 2 f.c. 
9 po, 4 f.c.

No 4 
9 po et +, 0-1 f.c.

*  PRIX AU PRODUCTEUR AJUSTÉ CHAQUE SEMAINE EN FONCTION DU PRIX DU CARBURANT. 
 **   Pas d'achat avant le 1er octobre 2024 
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Tige en longueur
Tronçon de 10 pi 6 po

Tremble

Bouleau blanc et tilleul

Pin blanc et pin rouge

Pin blanc et pin rouge

LOUISIANA-PACIFIC 
CANADA LTÉE

42,14 $

42,64  $

42,59  $

41,84 $

42,79 $

41,79 $

44,34  $

44,34  $

44,29 $

62,14 $

62,14 $

61,09 $

66,33 $

66,33 $

65,28 $

Prix NET au producteur pour un mètre cube solide

Prix USINE au producteur pour un mètre cube solide

DIVISION MANIWAKI 
1012, ch. du Parc Industriel 

Bois-Franc (Québec) J9E 3A9

GROUPES 
D’ESSENCES 

GROUPES 
D’ESSENCES 

Remorque standard Remorque autochargeuse

Tige en longueur Tronçon de 10 pi 6 po

Bouleau blanc et tilleul

Tremble

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

◗ Le diamètre minimal à la souche toléré est de 14 centimètres. 

◗ Les fins bouts doivent être écimés à 10 centimètres. 

◗ Le diamètre maximal accepté est de 70 centimètres. 

◗ La carie ne doit pas excéder plus de 50 % du diamètre.  

◗ Les différentes essences ne peuvent être mêlées sauf si elles sont regroupées et isolées dans le chargement. Une livraison dont les 
essences sont séparées, devra avoir autant de permis de livraison qu'il y a d'essences. Le mélèze et le tilleul devront être séparés. 

◗ Les tronçons doivent être le plus droits possible. Lorsque le tronçon ne peut être redressé par une coupe, les courbures et les coudes 
ne peuvent pas être plus grands que : 
→ tronçon de 2,50 mètres : 12 cm 
→ tronçon de 3,20 mètres : 20 cm

TAUX MOYEN DE TRANSPORT                         TREMBLE                                     FEUILLUS                                                PIN 

Tiges en longueur                                      20,00 $ / m3 solide                        19,50 $ / m3 solide                             19,50 $ / m3 solide 

Remorque standard                                   22,00 $ / m3 solide                        22,00 $ / m3 solide                             21,00 $ / m3 solide 

Remorque autochargeuse                          24,50 $ / m3 solide                        24,50 $ / m3 solide                             23,50 $ / m3 solide 
  

LE TAUX DE TRANSPORT est calculé en fonction de la distance entre l'usine et votre municipalité/secteur. 
Prélevé syndical : Tremble : 1,95 $ / m3 solide •  feuillus : 1,95 $ / m3 solide  •  pin : 2,00 $ / m3 solide

Prélevé syndical : Tremble : 1,95 $ / m3 solide •  feuillus : 1,95 $ / m3 solide  •  pin : 2,00 $ / m3 solide

Prix en vigueur j’usqu’au 31 août 2024.
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Prix USINE payé au producteur avant paiement du transport pour une t.m.v. 
GROUPES 
D’ESSENCES

L’usine applique une tolérance de 10 % 
de bois hors norme au niveau de la qualité 

(au-delà de ce pourcentage 
le bois sera accepté et payé 

selon la norme 
de bois à pâte)

Max. 34 %, 
petits poteaux 
32 et 37 pieds 
 
Min. 66 % 
grands poteaux 
42 pieds et plus

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU 

Sapin 
 

Épinette et pin gris

Bois en longueur
Billots 12 pi 4 po

Diamètre minimumDiamètre minimum

Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte (t.m.v.) 

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout

GROUPES 
D’ESSENCES

POUR LES BILLOTS ◗ Longueur maximum acceptée de 12 pi 4 po ◗ Surlongueur de 2 po ◗ Tolérance de 10 % du 
volume pour les billots de 8 pi à 12 pi 6 po. POUR LE BOIS EN LONGUEUR ◗ Aucune bille enlevée dans la tige. 
POUR LES DEUX TYPES ◗ Lors du transport, chaque chargement doit contenir une seule essence. Par contre, 
si il contient plusieurs essences différentes, celles-ci doivent être séparées et on doit détenir un permis de livraison 
pour chacune. ◗ Aucun mélèze accepté ◗ Aucun corps étranger, aucune fourche, aucune encoche d’abattage 
◗ Les noeuds et les branches coupées à ras le tronc 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

Remorque standard Remorque autochargeuse

73,35 $ 

80,89 $

73,10 $ 

80,64 $

Sapin 
 

Épinette et pin gris

69,14 $ 

76,63 $

Bois en longueur
Billots 12 pi 4 po

Diamètre minimumDiamètre minimum
Remorque standard Remorque autochargeuse

73,35 $ 

80,89 $

71,10 $ 

78,64 $

Taux moyen de transport : Bois en longueur : 19,50  $ / t.m.v. • Bois en billot remorque standard : 19,75 $ 
Bois en billot remorque autochargeuse : 20,00 $ • Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.

Taux moyen de transport : Bois en longueur : 19,00 $ / t.m.v. • Bois en billot remorque standard : 19,75 $ 
Bois en billot remorque autochargeurse : 22,00 $ • Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout 

6 po au gros bout

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout 

6 po au gros bout

68,64 $ 

76,13 $

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

200, chemin de Montcerf 
Maniwaki (Québec) J9E 1A1 

www.pfresolu.com Prix d’hiver en vigueur j’usqu’au 30 avril 2024. 
EN NÉGOCIATION

RÉPERTOIRE DES PRIX - PRINTEMPS 2024

PRIX NET POUR POTEAUX NON-ÉCORCÉS

USINE DE GATINEAU 
426, ch. de Montréal Est 
C.P. 2737 Gatineau (Québec) 
J8M 1V6 

USINE DE RIVIÈRE-ROUGE 
2549, chemin Francisco 
Rivière-Rouge (Québec) J0T 1T0

GROUPES 
D’ESSENCES Mesure à 6 pieds de la 

souche en circonférence
Longueur du 

poteau en pied
Mesure au fin bout 

en circonférence
Prix du poteau 
(bord de route)

Pin rouge
Pin gris

STELLA-JONES 

PERSONNES RESSOURCES : 

Christian Vézina • 819 962-3417 

Martin Dinelle • 514-226-0380 
mdinelle@stella-jones.com www.stella-jones.com 

◗ Aucune carie  ◗ Aucune section morte  ◗ Pas de coude   ◗ Courbure légère acceptée 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

IMPORTANT : CONTACTEZ L’USINE AVANT DE DÉBUTER LA RÉCOLTE

30 po à 36 po                            32 pi                               21 po                                    48 $ 
34 po à 42 po                            37 pi                               23 po                                    53 $ 
39 po à 46 po                            42 pi                               25 po                                    88 $ 
42 po à 48 po                            47 pi                               25 po                                    110 $ 
47 po à 53 po                            52 pi                               25 po                                   150 $ 
48 po à 54 po                            57 pi                               25 po                                   180 $ 
50 po à 56 po                            62 pi                               25 po                                   205 $ 

51,5 po à 58 po                          67 pi                               28 po                                   210 $ 
57 po à 66 po                            72 pi                               28 po                                   250 $ 
60 po à 66 po                            77 pi                               30 po                                   275 $ 
62 po à 66 po                            82 pi                               30 po                                   310 $ 
64 po à 66 po                            87 pi                               30 po                                   380 $ 

66 po                                  92 pi                               30 po                                   425 $ 
 

Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.

*PRIX AU PRODUCTEUR AJUSTÉ CHAQUE SEMAINE EN FONCTION DU PRIX DU CARBURANT.
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Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte

GROUPES 
D’ESSENCES

Épinette - Pin gris

Diamètre au fin bout
Remorque standard Remorque autochargeuse

Longueurs de 12 pi et 16 pi
Bois en longueur

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

◗ Sapin, épinette et pin gris peuvent être mélangés ◗ Diamètre minimum au gros bout : 16 cm (6 po) ◗ La tige doit être complète, aucune bille enlevée dans la tige. 
◗ Surlongueur de 6 à 8 po, pour les billots de 16 pi, une sur-longueur de 9 po sera refusée ◗ Les extrémités de billots doivent être coupés perpendiculairement à l’axe  
◗ Les nœuds doivent être rasés à l’effleurement du tronc ◗ Le bois coupé en hiver doit être livré au plus tard à la fin juin. ◗ Les billots doivent être droits ◗ Aucune 
fourche ◗ Aucun bois mort, incendié, endommagé par les insectes ◗ Aucun bois des champs ou renfermant des corps métalliques

Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte

GROUPES 
D’ESSENCES

Sapin

Épinette - Pin gris

GROUPE CRÊTE 
PERSONNE RESSOURCE : 
M. Michel Martin 
Tél. : 819 688-3006 poste 223 
Cell: 514 973-3273 

www.groupecrete.com 

USINE DE FERME-NEUVE 
31, Route 309  
Ferme-Neuve (Québec) J0W 1C0  
USINE DE MONT-BLANC 
1617, Route 117 
Saint-Faustin-Lac-Carré (Québec) J0T 1J2  
USINE DE CHERTSEY 
8227, Route 125, C.P. 300 
Chertsey (Québec) J0K 3K0 
 

TAUX MOYEN DE TRANSPORT 
Le système de péréquation de transport est en vigueur pour cette usine. 
Pour le bois en longueur : des frais de transport de 15,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque standard : des frais de transport de 16,00 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque autochargeuse : des frais de transport de 17,25 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Prélevé syndical : 2,15 $ la tonne métrique verte

Diamètre au fin bout

4 po et plus

4 po et plus

78,72 $

86,10 $

77,47 $

84,85 $

Remorque standard Remorque autochargeuse

Longueurs de 12 pi et 16 pi

73,55 $

80,92 $

Bois en longueur

Sapin 4 po et plus 77,22 $ 74,72 $ 71,55 $

 
Prix d’hiver en vigueur j’usqu’au 30 avril 2024. 
EN NÉGOCIATION

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

TAUX MOYEN DE TRANSPORT 
Le système de péréquation de transport est en vigueur pour cette usine. 
Pour le bois en longueur : des frais de transport de 17,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque standard : des frais de transport de 17,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque autochargeuse : des frais de transport de 20,00 $ la tonne métrique verte ont été retenus 
Prélevé syndical : 2,15 $ la tonne métrique verte

78,92 $82,10 $84,60 $4 po et plus

*PRIX AU PRODUCTEUR AJUSTÉ CHAQUE SEMAINE EN FONCTION DU PRIX DU CARBURANT.

*PRIX AU PRODUCTEUR AJUSTÉ CHAQUE SEMAINE EN FONCTION DU PRIX DU CARBURANT.



65 $ à 85 $
65 $ à 80 $

65 $

Chêne rouge (Red Oak)

Érable à sucre (Sugar Maple)

65 $ à 80 $Merisier (Yellow Birch)

Frêne blanc, tilleul, bouleau blanc
White Ash, Basswood, White Birch

BOIS EN LONGUEUR – Prix USINE TMV

◗ Billots de 8 pi de longueur minimum ◗ Diamètre minimal de 10” à la souche 
◗ Arbres complets seulement (les billes de souche doivent être présentes) 
◗ Pourriture maximum 15 % ◗ Aucune courbure prononcée

      1 100 $             900 $                750 $                 550 $                  400 $                     — 
        850 $               750 $                575 $                 370 $                  300 $                     — 
        570 $               475 $                400 $                 300 $                  200 $                     — 
        910 $               720 $                570 $                 440 $                  340 $                     — 
        775 $               570 $                440 $                 360 $                  200 $                     — 
        700 $               575 $                475 $                 375 $                  300 $                     — 
        640 $               500 $                425 $                 340 $                  200 $                     — 
        700 $               525 $                400 $                 300 $                  200 $                     — 
        830 $               650 $                490 $                 340 $                  250 $                     — 
        500 $               450 $                350 $                 280 $                  180 $                     — 
        650 $               520 $                380 $                 260 $                  180 $                     — 
        500 $               400 $                300 $                 200 $                   50 $                      — 
        360 $               315 $                250 $                 200 $                     —                        — 
           —                    —                     —                       —                        —                        —

Érable à sucre 1/3 coeur (Sugar Maple)

Érable à sucre (max. 1/2 cœur)

Érable à sucre régulier

Cerisier (Cherry)

Bouleau jaune (Yellow Birch)

Chêne blanc (White Oak)

Hêtre (Beech)

Frêne noir (Black Ash)

PERSONNE RESSOURCE : 

Sébastien Paquette 

Tél. : 819 426-3553 
Cell. : 819 712-1335 
s.paquette@forespect.ca  

768, Route 323 
Namur (Québec) 
J0W 1N0 
Téléc. : 819 426-3704 

www.forespect.ca
FORESPECT INC
Transformation de bois franc
Quality Hardwood Lumber

FORESPECT INC.

GROUPES 
D’ESSENCES 
(Species Group)

Prime Sélect S1 S2 S3 S4

DÉROULAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

Merisier & bouleau blanc (Yellow & White birch) 
Longueur 8 pi 6 po et 9 pi 6 po pas de trace de vers

Érable à sucre (max. 1/3 cœur) (Sugar Maple) 
Longueur 8 pi 6 po, 10 pi 6 po et 12 pi 6 po

V1 14 po et +, 4 f.c. 
Bouleau : Bille de pied 
Érable: (max. 1/3 cœur)

V3 
11-12-13 po, 

3 f.c.

1500 $ 800 $

1650 $

13 po et +, 3 f.c. 
Ér. cœur 1/2 diam.

14-15 po, 4 f.c. 
ou 16 po, 3 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

12 po et +, 2 f.c. 
11 po, 4 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

Ér. cœur 2/3 diam. 
9 po, 4 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

8 po - 9 po, 2 f.c. 
Ér. cœur 1/2 diam.

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES D’ESSENCES 
(Species Group)

non conforme

V2 Merisier & bouleau blanc 
14 po et +, 3 f.c. 

12 po -13 po, 4 f.c., Bille de pied

1050 $

1200 $

V2 Érable à sucre 
11-12-13 po, 4 f.c. 

(max. 1/3 cœur)

N.B. Longueurs paires et impaires de 8 pi à 16 pi. Surlongueur de 4 po sur toutes les billes.
*Bouleau blanc, si trace de Fleck baisse d’un grade. **Érable rouge, si piqué trous de vers max. 275 $ ◗ Aucune pourriture, billes droites, légère courbe acceptée. 
◗ Billes fraîches seulement, billes chauffées rejetées. ◗ POUR LE PEUPLIER ET LE TILLEUL : tronçonner les billes droites le plus long possible, en longeur de 12 pi et +

N.B. Longueurs paires et impaires de 8 pi à 16 pi. Surlongueur de 4 po sur toutes les billes.
◗ Aucune fente, aucune roulure, aucune pourriture ◗ Fil du bois droit, courbure max. 1,5 po

Chêne rouge (Red Oak)

10-11 po, 2 f.c.

Veuillez contacter 
l'acheteur avant 

le début des 
livraisons

Peuplier (Poplar)

Tilleul (Basswood)

Érable rouge** (Soft Maple)

Frêne blanc (White Ash)

Bouleau blanc* (White Birch)

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp

Prix en vigueur 
le 27 novembre 2023
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Longueurs de 12 pi -14 pi et 16 pi 8 pi - 10 pi - 12 pi -14 pi et 16 pi

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
GROUPES 
D’ESSENCES

S1

Pin blanc

Pin rouge 
 
Aucun pin rouge 
provenant de plantation 
sauf sur entente 
avec la scierie

680 $                                        415 $                                        300 $

PERSONNE RESSOURCE : 

Michel Hamel  
Tél. : 819 597-2481 
michel.hamel@scieriebondu.ca

SCIERIE BONDU

318, chemin H.-Bondu 
Notre-Dame-de-Pontmain 
(Québec) J0W 1S0 

Sélect 
16 po et + au fin bout, 4 f.c.

Aucun nœud 
Aucune pourriture 
Aucune courbure 

Billot droit

Longueurs de 8 pi - 10 pi - 12 pi - 14 pi  et 16 pi

280 $

Nœuds sains rouges : 3 po max., 10 po min. au fin bout 

S1 
12 po et + au fin bout, 0 f.c.

Nœuds sains rouges et nœuds noirs : 2 po max. 
Courbure maximum de 2 po 

Max. 10 % de pourriture 

Aucune limite de noeuds rouges 
et de noeuds noirs 

Courbure maximum de 2 po 
Max. 30 % de pourriture

IMPORTANT: IL FAUT APPELER UN REPRÉSENTANT DE LA SCIERIE AVANT TOUTE LIVRAISON

S2 
9 po et + au fin bout, 0 f.c.

Prélevé syndical : 11,83 $ / mpmp

Bouleau blanc

Érable à sucre 1/3 coeur

Érable à sucre régulier

Frêne (max. 20% du chargement)

Tilleul (max. 20% du chargement)

Chêne rouge

Prime 14-15 po, 4 f.c. 
16 po, 3 f.c.

Sélect 12 po et +, 4 f.c. 
13 po et +, 3 f.c.

S1 10-11 po, 4 f.c. 
12 po et +, 2 f.c.

S2 9 po, 4 f.c. 
10-11 po, 2 f.c.

S3 8 po et +, 4 f.c. 
9 po +, 1 f.c. • 10 po +, 0 f.c.

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

Bouleau jaune     800 $                    625 $                         500 $                         375 $                         300 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

   1 000 $                   800 $                         600 $                         500 $                         350 $ 

    700 $                    700 $                         500 $                         400 $                         300 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

    400 $                    400 $                         300 $                         250 $                         200 $ 

    400 $                    400 $                         300 $                         250 $                         150 $

DÉROULAGE (9 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

1325 $

1050 $

1325 $

1800 $

1250 $

1800 $

600 $ 

500 $ 

900 $

675 $

900 $

625 $

550 $

625 $

Bouleau blanc

Chêne rouge

1625 $2000 $ 1350 $ 1075 $

    Bouleau jaune

Tilleul et peuplier 8 pi 8 po : 10-11 po, 4 f.c. • 12-13 po, 3 f.c  • 14 po et +, 2 f.c.

Tremble, pin blanc, pin rouge et pruche 8 pi 10 po : 11 po, 4 f.c. • 12 po et +, 3 f.c. 

Érable 1/3 cœur

No 3 10 po, 4 f.c. 
11 po, 3 f.c. • 14 po, 2 f.c.

Prime 
14 po et +, 4 f.c.

No 2 11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

No 1 12-13 po, 4 f.c. 
14 po et +, 3 f.c.

Érable à sucre 1/2 coeur

COMMONWEALTH PLYWOOD LTÉE
PERSONNE RESSOURCE : 
Gaétan Bergeron 
MONT-LAURIER 
Cell. : 819 429-3368

MONT-LAURIER : 172, avenue du Moulin 
(Québec) J9L 3W1 • Tél. : 819 623-2845 
Téléc. : 819 623-5979 
SAINTE-THÉRÈSE : 15, boulevard Curé-Labelle 
(Québec) J7E 2X1 
www.commonwealthplywood.com 

Prélevé syndical 
9,75 $ / mpmp

Veuillez noter que nous ne prenons plus de bois lorsque 
le dégel commence et ce, jusqu’à la fin septembre.

RÉPERTOIRE DES PRIX - PRINTEMPS 2024
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Érable 1/2 cœur (Maple 1/2 heart)*

Sélect 
14-15 po, 

3 f.c.

Prime 
16 po et +, 3 f.c. 
14-15 po, 4 f.c.

# 1 
14 po et +, 2 f.c. 
12-13 po, 3-4 f.c.

# 3 (pallet) 
8-14 po, 

1 f.c.

# 4 (pallet) 
8-14 po,  

0 f.c.

Frêne noir (Black Ash)

Frêne blanc (White Ash)

pin rouge 
pin blanc

Érable à sucre régulier (Regular Maple)*

Bouleau blanc (White Birch)*
Plaine (Soft Maple)*

Tilleul (Basswood)

Chêne rouge (Red Oak)

Merisier (Yellow Birch)*

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES 
D’ESSENCES

Longueur entre 7 pi et 12 pi avec surlongueur de 4 po et un diamètre maximal de 28 po 
Les billes excédant 12 pi 6 po de longueur seront payées comme des billes de 12 pi 6 po, ces billes étant impossibles à transformer à la scierie.

Billes sciage 
acceptées

   ACHAT DE BOIS EN LONGUEUR

175, rue Alexandre 
Thurso (Québec) J0X 3B0 

Téléc. : 819 985-3029 

LAUZON RESSOURCES 
FORESTIÈRES 

PERSONNE RESSOURCE : 

Sylvain Rozon 
Cell. : 873 655-1562 
Courriel : sylvain.rozon@lauzonltd.com 

 
www.plancherslauzon.com 

Facebook : Achat billot Lauzon Log Buyer

PAIEMENT RAPIDE GARANTI 
Toutes les livraisons reçues 

dans une semaine donnée seront 
payées le vendredi de la 

semaine suivante. 

SPÉCIFICATIONS DES BILLOTS 

# 2 
10-13 po, 2 f.c. 

10-11 po, 3-4 f.c.

◗ Billes droites et fraîches, aucune bille chauffée ne sera acceptée  ◗ Nœuds sains acceptés mais ceux-ci doivent être rasés 
◗ Découpe à l’équerre - pas de tiges brisées  ◗ Déductions appliquées pour les courbes, la pourriture, les cimes et les roulures 
◗ Les billes de moins de 8 po (fin bout) et de plus de 28 po ne seront pas payées 
◗ Les billes fendues, avec métal ou fourches, chauffée ou les billes d’érable avec des traces de chalumeaux seront rejetées 
◗ L’érable avec un cœur supérieur à 70 % sera dégradé de deux classes 
◗ Liste de prix sujette à changement sans préavis 
* Entre le 1er avril et le 31 août, appeler l’acheteur avant de livrer 

DÉROULAGE (9 pi 4 po et 10 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

---

---

Érable à sucre (30 % coeur max.)

Merisier (Yellow Birch)

---Bouleau blanc (White Birch)

D1 
14 po, 3 f.c.

D3 11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

D2 12-13 po, 4 f.c. 
14 po +, 3 f.c.

---

---

---

---

---

---

GROUPES D’ESSENCES

Cerisier (Cherry) & Hêtre (Beech)

Peuplier (Poplar)

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp

VISITE TERRAIN OBLIGATOIRE POUR PRIX AVANT LIVRAISON

SPÉCIFICATIONS MINIMALES 
• Nœuds acceptés mais ceux-ci doivent être rasés. 
• Les billes contenant du métal ou des fourches 
  ne seront pas payées. 
• Découpe à l’équerre / pas de tiges brisées 
• Arbres complets seulement 
  (Bille de souche doit être présente).

 Visite terrain obligatoire 
pour établir le prix

Longueur 10 pi + surlongueur de 6 po 
Diamètre minimum de 7 po

Prix FOB THURSO pour une tonne métrique verte

     CHÊNE ROUGE       RÉSINEUX

1 240 $          1 040 $                840 $                615 $                440 $                 390 $ 
740 $                640 $                540 $                440 $                340 $                 240 $ 
940 $                840 $                640 $                540 $                390 $                 190 $ 
965 $                790 $                640 $                515 $                390 $                 290 $ 
740 $                590 $                490 $                440 $                340 $                 190 $ 
550 $                525 $                450 $                300 $                275 $                 125 $
600 $                550 $                425 $                300 $                225 $                 125 $
750 $                550 $                400 $                350 $                200 $                 125 $
400 $                400 $                375 $                300 $                250 $                      ---

700$                 550$                 400$                 300$                 200$                  125$ 
350$                  300$                 275$                 250$                 225$                  125$

Prix en vigueur le 20 août 2023

16 po et +, 3 f.c. / 14-15 po et +, 4.f.c. 14-15 po, 3 f.c. 12 po et +, 2 f.c. 10-11 po et +, 2 f.c. 8-9 po et +, 2 f.c. 8-14 po, 0 f.c.

de 75 $ à 85 $



Érable 1/3 cœur 
Érable 1/2 cœur 
Érable régulier 
Bouleau jaune 
Bouleau blanc 
Chêne rouge 
Chêne blanc 
Cerisier 
Érable rouge 
Érable rouge wormy 
Tilleul 
Peuplier (Liard, max. 32 po, classé Pallet) 
Frêne blanc 
Frêne noir 
Autres feuillus

Érable 1/3 cœur

Longueurs : paires et impaires acceptées. Sciage : surlongueur de 4 po  ◗ Liste de prix sujette à changement sans préavis ◗ Les billots chauffés seront classés pallet.

D2 14 po, 4 f.c. D3 12 po et 13 po, 4 f.c. D4 11 po, 4 f.c.D1 16 po et +, 4 f.c.

1500 $ 1450 $ 1150 $ 1000 $

Bouleau jaune 1500 $ 1200 $ 900 $ 800 $

Bouleau blanc 800 $ 700 $ 600 $ 500 $

PERSONNE RESSOURCE : 
Jean-Paul Michaud, cell. : 514 229-5614

SCIERIE CARRIÈRE LTÉE 525, boulevard de l’Aéroparc 
Lachute (Québec)  J8H 3R8 
Tél. : 450 562-8578 • Sans frais : 800 567-2647 
Téléc. : 450 562-8570 
www.scieriecarriere.com 

GROUPES 

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
Prime S1  16 po +, 2 f.c. S2  14-15 po, 2 f.c. S3 12-13 po, 2 f.c. S4  14 po +, 1 f.c. Pallet 

DÉROULAGE (9 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

16 po +, 3 f.c. 
14-15 po, 4 f.c. 

14-15 po, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

12-13 po, 3 f.c. 
11 po, 4 f.c.

11 po, 3 f.c. 
10 po, 4 f.c.

10-11 po, 2 f.c. 
9 po, 3-4 f.c.

10 à 13 po, 1 f.c. 
9 po, 2 f.c. • 8 po, 3-4 f.c.

1425 $ 1075 $ 800 $ 600 $ 450 $ 325 $ 
1175 $ 850 $ 600 $ 450 $ 375 $ 300 $ 
625 $ 500 $ 350 $ 300 $ 275 $ 250 $ 
900 $ 700 $ 500 $ 450 $ 350 $ 275 $ 
475 $ 400 $ 350 $ 300 $ 225 $ 225 $ 
800 $ 700 $ 600 $ 550 $ 450 $ 350 $ 
475 $ 425 $ 400 $ 325 $ 300 $ 200 $ 
550 $ 475 $ 375 $ 300 $ 275 $ 200 $ 
575 $ 500 $ 400 $ 350 $ 275 $ 250 $ 
325 $ 325 $ 325 $ 325 $ 225 $ 175 $ 
600 $ 500 $ 375 $ 275 $ 225 $ 150 $ 
325 $ 300 $ 275 $ 225 $ 200 $ 125 $ 
600 $ 550 $ 450 $ 300 $ 225 $ 200 $ 
325 $ 300 $ 275 $ 250 $ 225 $ 200 $ 
325 $ 300 $ 275 $ 250 $ 225 $ 150 $

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp
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SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

PERSONNES RESSOURCES : 

David Vigneault 
Cell. : 819 362-5202

AMEX BOIS FRANC – HARD WOOD INC. 2515, avenue Vallée 
Plessisville 
(Québec) G6L 2Y7 
Tél. : 877 362-8307 

Les longueurs acceptées sont de 8 pi à 16 pi avec 4 po de surlongueur. Nous préférons les longueurs paires. 
6 pi et 7 pi occasionnels acceptés. Les billes DOIVENT être bien droites et avoir 12 po et plus. 
◗ Couper vos billots le plus droit possible, une courbe est un défaut majeur. Perte de volume et ou grade selon la sévérité de la courbe. 
◗ Érable à sucre: coeur entre 40 et 60 % perte de un grade, plus de 60 % perte de 2 grades. 
◗ Frêne blanc : Sélect et meilleur coeur de plus 75 % perte de un grade. Pas de restriction de coeur dans #1, #2 et #3. 
◗ Faible % de #3 accepté dans chaque chargement ◗ Érable rouge et bouleau 1/2 : coeur de 50 à 75 % perte d'un grade, plus de 75 % perte de deux grades. 
◗ Diamètre maximal à la souche de 34 po. Les billes plus grosses seront rejetées et non-payées. 
◗ Cerisier tardif : anneaux de défoliation et excès de gomme seront considérés comme un défaut. ◗ Minéral : Léger perte d'un grade. Lourd perte de deux grades ou plus. 
◗ Tous les diamètres seront mesurés à l'intérieur de l'écorce (diamètre moyen). ◗ Nous acceptons les chargements composés d'essences diverses. 
◗ Toutes essences non-mentionnées sur cette liste de prix seront rejetées. ◗ Érable rouge avec trous de vers refusé et classifié comme « Rejet ».

Érable à sucre 
Chêne blanc 
Noyer noir 
Frêne blanc 
Chêne rouge 
Cerisier 
Bouleau jaune / merisier 
Bouleau blanc 
Érable rouge / plaine  
Caryer

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
Prime + Prime Sélect #1 11 po, 4 f.c. #2 #3 

15 po +, 4 f.c. 
16 po +, 3 f.c. 

13 po, 4 f.c. 
14 po, 3 f.c. 

12 po, 4 f.c. 
13 po, 3 f.c.

12 po, 3 f.c. 
15 po +, 2 f.c.

10 et 12 po, 2 f.c. 
13 po +,1 f.c.

10 po +, 0 f.c. 
9 po, 2 f.c.

1800 1450 1225 950 725 375 
2250 2025 1625 1225 825 375 
4475 3875 3200 2525 1800 1100 
1425 1300 1150 950 625 375 
1200 1050 925 775 650 375 
1000 850 425 575 450 350 
1425 1225 1025 825 550 350 
1100 875 825 725 425 350 
1350 1125 950 725 475 350 
825 750 675 625 525 350

 

Annie Lavoie 
Cell. : 819 291-2929

SVP avant de livrer, veuillez téléphoner 
pour obtenir un numéro de référence

Veuillez noter que nous arrêtons l'achat des billots de tremble 
à partir du dégel (1er mars 2024) pour une période indéterminée.
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Pour effectuer des voyages de bois dans les usines desservies 
par notre plan conjoint, il est obligatoire de détenir un 
permis de livraison. Il s’agit d’un document essentiel à 
avoir en main avant d’effectuer votre livraison, et qui est 
également nécessaire à l’Alliance afin de pouvoir traiter 
les paiements aux producteurs. 

Il est obligatoire de contacter Maxime Desjardins au 
bureau de l’Alliance pour obtenir votre permis. Vous 
pouvez également compléter votre demande en ligne au 
www.apflo.ca et Maxime vous fera parvenir votre permis 
dans les plus brefs délais. 

Nous vous suggérons 
de faire votre demande 
quelques jours à l’avance 
afin de vous assurer de 
re cevoir votre permis de 
livraison à temps. 

Sachez que pour faire une telle demande, votre lot doit 
d’abord être enregistré auprès de l’Alliance des propriétaires 
forestiers Laurentides-Outaouais.   

PERMIS DE LIVRAISON 

POUR INFORMATIONS ET POUR FAIRE 
UNE DEMANDE DE PERMIS :  

MAXIME DESJARDINS 
819 623-2228 poste 1 
Maxime.Desjardins@apflo.ca 
apflo.ca/demande-permis-de-livraison 

des Laurentides et de l’Outaouais

UN OUTIL DE RÉFÉRENCE POUR LES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS DES LAURENTIDES ET DE L’OUTAOUAIS

RÉSERVEZ UN ESPACE PUBLICITAIRE 
POUR VOTRE ENTREPRISE DANS NOTRE 
PROCHAIN NUMÉRO DE L’AUTOMNE 2023. 

RÉSERVEZ UN ESPACE PUBLICITAIRE 
POUR VOTRE ENTREPRISE DANS NOTRE 
PROCHAIN NUMÉRO DE L’AUTOMNE 2023. 

Informations : 
Alexandra Vézina 
Punch Communication 
819 660-9220 
info@punchcommunication.ca
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BULLETIN D’INFORMATION 
publié par l’Alliance des propriétaires 
forestiers Laurentides-Outaouais 
 
VOLUME 17 - NUMÉRO 2 
AUTOMNE 2022 

p.8

DE LA FORÊT AU PLANCHER 

p.16

LE DRONE EN FORESTERIE : 
JOUET TECHNOLOGIQUE 
OU OUTIL PRATIQUE ?

PLANCHERS LAUZON : 
NOUVEL ACHETEUR 
DE PIN ROUGE 

PLANCHERS LAUZON : 
NOUVEL ACHETEUR 
DE PIN ROUGE 

p.10-11

TORNADES ET CHABLIS : 
COMMENT 
Y FAIRE FACE

MOT DU DG : « The roof is on fire »
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p. 4-5

La foresterie et la protection du territoire, un lien à établir

p.14

Fabricant de manches et d’outils manuelsLES PRODUITS MANDIBOIS, 
PRENEUR DE FRÊNE BLANC 

LES PRODUITS MANDIBOIS, 
PRENEUR DE FRÊNE BLANC 

p. 10-11
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Forêts résilientes à Chute-Saint-Philippe

DES ALLIÉES DE TAILLE FACE 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

DES ALLIÉES DE TAILLE FACE 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
p. 10-11

p. 8

p. 13

La production de 
semences chez 

les conifères

JOUER PRUDEMMENT 

À LA BOURSE 
DU CARBONE
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LISTE DES TRANSPORTEURS

* LISTE EN VIGUEUR DEPUIS LE 1er JANVIER 2024
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En vertu du Règlement no 8084, adopté par la Régie 

des marchés agricoles et alimentaires du Québec le 

13 juillet 2004, votre transporteur a l’obli gation de 

payer une contribution annuelle de base de 230 $ 

à notre association. Nous vous conseillons de choisir 

un transporteur déjà membre avant le choix de tout 

autre transporteur.

LÉGENDE 

 
 

 

S       camion avec remorque standard  
AS     camion avec remorque autochargeuse 
AA    camion avec remorque articulée 

Abréviations entre parenthèses spécifiant 
le type d’ensemble camion-remorque

AMHERST 
Yan Boucher (AA) ......................819 856-1332 
Tony Campeau (S) .....................819 429-4055 
Mathieu Gauthier (AS) .............819 429-1082  
BRISTOL 
Derek O’Malley (S) ....................613 447-0314  
BROWNSBURG CHATHAM 
Simon Massie (AS).....................450 566-9009  
CANTLEY 
Jimmy Charron (S).....................819 665-2093  
CAYAMANT 
Stéphane Landers (S) ................819 334-1201  
FERME-NEUVE 
Simon Lalande (AS) ...................438 405-0693 
Benoît Papineau (S) ...................819 440-8100 
Jean-Maurice 
Papineau (S+AS)............................819 587-3360  
GATINEAU 
Mario Fréchette (AA) ................819 661-1158  
GRACEFIELD 
André Cousineau (S) .................819 463-3262 
Serge Rice (S) ..............................819 463-2362  
GRAND-REMOUS 
Pierre Thibeault (AA).................819 440-7045  
GRENVILLE-SUR-LA-ROUGE 
Sandy McRae (AA).....................613 677-3430  
HAWKSBURY 
Luc Simard (S) .............................613 551-0087  
HUBERDEAU 
Marco Prévost (AS)....................450 660-0571  
HUNTINGDON 
Korey Côté (S).............................450 374-5699  
KAZABAZUA 
Jason Gabie (S) ...........................819 962-2509 
Kevin Molyneaux (S) .................819 790-0476  
KIAMIKA 
Mario Houle (S) ..........................819 436-0390  
LAC-DES-ÉCORCES 
Émile St-Pierre (S) .....................819 440-9433  
LAC-DES-PLAGES 
Yves Guertin (AA)......................819 421-3256  
LAC-DU-CERF 
Roch Gougeon (S) ......................819 440-9195  
LAC-SAGUAY 
Produits forestiers DV (S)........819 278-7057  
LAC-SAINTE-MARIE 
Denis Barbe (S) ...........................819 661-9613  
L’ANGE-GARDIEN 
Éric Thom (AA)............................819 281-5155  

LA PÊCHE 
Yvon Mayer (S) ...........................819 456-2505  
L’ASCENSION 
RRF Perrier (S) .............................819 275-2558  
LOCHABER-OUEST 
Éric Latour (AA) ..........................819 773-2631 
Robert Molloy (AA) ...................819 986-8821  
MANIWAKI 
Simon Hubert (S+AS)...............819 441-7396  
MESSINES 
Martin Garneau (S) ..................819 334-2105   
MONTCERF-LYTTON 
Diane St-Pierre (S) ....................819 449-0556 
 
MONT-LAURIER 
Normand Brisebois....................819 623-6785 
Pascal Brisebois (S) ....................819 623-5451 
Steve Dicaire (S) .........................819 440-7139 
Lévis Diotte (S) ...........................819 623-1599 
Simon Diotte (AS)......................819 623-2997 
Luc Filion (S) ................................819 440-4212 
Robert Fleurant (S) ....................819 436-2888 
Yves Gauthier (S) ......................819 440-8118 
Keven Groulx (S) ........................819 660-2580 
KM Transport (S) 
Keven Paquette...........................819 660-2992 
Alain Léonard (S)........................819 623-5929 
Keven Paquette (S) ....................819 660-2992 
Yves Paquette (S).......................819 660-0473 
Francis Piché (S) .........................819 440-9520 
Pascal Pilon (S)............................819 951-7256 
Service sanitaire Cloutier 
Sylvain Vaillancourt (S) ............819 623-5014 
PJ St-Louis (S+AS) .....................819 623-3905 
Loys Thomas (S) .........................819 440-7838 
Patrice Turpin (S) ........................819 623-0634  
MONT-SAINT-MICHEL 
Yan Lévesque (S).........................819 440-5363  
MONT-TREMBLANT 
Daniel Perreault (S) ...................819 429-1694 
Georges Provost (AS)................819 421-4344   
NAMUR 
H. Leggett et 
  fils 2000 inc. (S+AA)...............819 712-1335  
NOMININGUE 
Jean-Guy Bruneau (S)...............819 278-1468 
Gabriel Varennes (S)..................819 278-7057  
NOTRE-DAME-DU-LAUS 
Rémi St-Louis (S) .......................819 213-4330  
RIVIÈRE-ROUGE 
Marcel Gareau (S) ......................819 275-7970 
Jean-Claude Neault (S) ............819 631-1013 
Sylvain Perrier (S+AS)...............819 278-5888  

 
SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ÎLES 
Ghislain Diotte (S) .....................819 440-5547 
Jude Diotte (S) ............................819 597-2671 
Miguel Diotte (S)........................819 440-7798 
Yanick Diotte (S) ........................819 440-9390 
Daniel Filion (AS) .......................819 597-4269 
Yves Pilon (S)...............................819 597-2824  
SAINT-ANDRÉ-AVELLIN 
Sébastien Gariépy (S) ...............514 892-0304 
Pascal Lalonde (S) ......................819 981-0552 
Guy Leduc (S)..............................819 983-8030 
Stéphane Rheault (AA).............819 775-0986  
SAINTE-ANNE-DES-PLAINES 
Paul Binette (S)...........................514 838-4071  
SAINTE-SOPHIE 
Alain Lahaie (S+AA) ..................450 304-3300  
SAINT-HIPPOLYTE 
Danny Lemay (AA) ...................514 778-6412  
SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
Jocelyn Bazinet Transport (AS)....450 803 3409  
VAL-DES-BOIS 
Henri Lauzon (S).........................819 230-1343 
Jean Lauzon (S) ...........................819 454-2667  
VAL-DES-MONTS 
Luc Grondin (S)...........................873 355-9044 
Alain Miron (S+AA) ...................819 457-4955 
Bruno Miron (S) ..........................819 775-1703  
WENTWORTH-NORD 
Steve Baril (AA) ..........................514 712-1868  
WICKHAM 
Michel Noël (S+AA) ..................819 398-7535  
WINDSOR 
Frank Logan et fils (S+AS) .......819 845-4901



Remorques

Déligneuses

Produits 
de scieries 

Distributeur autorisé des 
produits SMG pour les 

Laurentides et l’Outaouais

Vous construisez votre maison, 
votre chalet ou défrichez votre terre ?

2671, Route 148 Ouest, Papineauville (Québec) J0V 1R0 • Téléc. : 819 427-6249 

819 427-5383          technisciedm.ca

HEURES D’OUVERTURE    LUNDI AU VENDREDI DE 8 H À 17 H

Services et conseils 
de techniciens qualifiés

Spécialisé dans 
L’AFFÛTAGE 
et la vente d’outils 
professionnels

Benoît Durocher, ing.f., dg. 
318, chemin du Golf 
Lac-des-Écorces (Québec) J0W 1H0 
Tél. : 819 623-3348 
courriel : info@seraf.ca 
Site web : www.seraf.ca

La SERAF est un regroupement de propriétaires de forêt privée 
reconnu par le Gouvernement du Québec, impliquée dans l’amé-
nagement des forêts privées des Laurentides depuis plus de 30 ans. 

LE REGROUPEMENT OFFRE DES SERVICES COMPLETS ADAPTÉS 
AUX BESOINS DE CHAQUE PROPRIÉTAIRE DE FORÊT PRIVÉE : 

•  Planification de projets divers 

•  Confection de plans d’aménagement forestier et multi-ressources 

•  Support technique et exécution des travaux de reboisement, 
pré-commerciaux, de récolte, de voirie, etc. 

•  Confection de prescriptions et rapports 

•  Recherche d’aide financière au niveau des divers programmes 
disponibles 

•  Aménagement et évaluation du potentiel de votre érablière 
pour projet acéricole 

LA SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION DES  
RESSOURCES AGRO-FORESTIÈRES 
DE LABELLE (SERAF) 


